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Le dÃ©cret qui confie dÃ©sormais toutes les activitÃ©s liÃ©es au service public de l'eau Ã  la Camwater est de nature Ã  permettre
Ã  cette entreprise publique de rÃ©pondre aux attentes des populations. La Cameroon Water Utilities Corporation
(Camwater) vient donc d'Ãªtre dotÃ©e de nouvelles attributions Ã  la faveur d'un dÃ©cret du prÃ©sident de la RÃ©publique. Le
texte prÃ©sidentiel constituÃ© de neuf articles modifie la nature de l'objet social de cette entreprise publique qui est
dÃ©sormais chargÃ©e de la gestion de toutes les activitÃ©s liÃ©es au service public de l'eau potable en milieu urbain et
pÃ©riurbain. En clair, la Camwater gÃ¨re dÃ©sormais les activitÃ©s de production, de transport et de distribution de l'eau
potable au Cameroun dans le cadre des missions rÃ©galiennes de l'Ã‰tat en la matiÃ¨re. En procÃ©dant Ã  cette
rÃ©organisation, le chef de l'Ã‰tat Paul Biya entend renforcer les missions de la Camwater en amÃ©liorant ainsi son efficacitÃ©
afin de lui permettre de rÃ©pondre aux attentes des populations en termes de fourniture d'une eau disponible et de qualitÃ©.Â 



CrÃ©Ã©e par dÃ©cret du 31 dÃ©cembre 2005, la Camwater dans ses anciennes missions, faisait office jusqu'ici de sociÃ©tÃ© de
gestion du patrimoine dans le secteur de l'eau potable. Ã€ sa crÃ©ation, elle Ã©tait chargÃ©e de la mobilisation des ressources
financiÃ¨res pour la rÃ©alisation des projets de dÃ©veloppement dans le secteur de l'eau. Ses attributions consistaient
Ã©galement en la construction, la rÃ©habilitation et la gestion financiÃ¨re et comptable des infrastructures d'eau potable. Les
services de production, de transport, de distribution et de commercialisation de l'eau potable dans le pÃ©rimÃ¨tre urbain et
pÃ©riurbain, Ã©taient alors confiÃ©s Ã  la Camerounaise des Eaux (CDE), une sociÃ©tÃ© de droit camerounais crÃ©Ã©e en
dÃ©cembre 2007 par un groupement d'entreprises marocaines (ONEP, Delta Holding, Ingema et Medz), dans le cadre
d'un contrat d'affermage. Le dÃ©cret prÃ©sidentiel matÃ©rialise la fin du contrat d'affermage avec la CDE et la reprise des
activitÃ©s y affÃ©rentes par la Camwater. Le texte transfÃ¨re Ã  la Camwater la gestion physique, comptable et financiÃ¨re
des biens et des droits immobiliers de son domaine public et privÃ©, nÃ©cessaires au service public de l'eau potable en
milieu urbain et pÃ©riurbain. L'article 5 de ce texte prÃ©cise les conditions et les modalitÃ©s de sÃ©lection du personnel de la
nouvelle Camwater. La prioritÃ© est accordÃ©e aux anciens employÃ©s affectÃ©s au service public d'alimentation en eau
potable.Â 
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